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EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE NEUF JUIN.

A  18h00,  le Conseil Municipal, légalement convoqué le  2 juin 2023, s'est

réuni Salle du conseil, en séance publique, sous la présidence de Madame

HAUTIN, Maire.

Etaient présents : Mme HAUTIN, Maire, M. FROMENTIN, Mme DUBOIS, M.
GALLOIS,  M.  SANTIAGO,  Mme  SICAULT,  M.  VANNEAU,  Mme  CHAIR,
Adjoints,  M.  BERTHELEMY,  M.  MAMET,  M.  DOLBEAULT,  Mme  RALUY-
SAVOY,  Mme  DE  CARVALHO,  Mme  LALOUE-BIGOT,  M.  BOCHE,  Mme
ZAGHOUANI, Mme PREVOT, M. BADONI, M. SUZZARINI, Mme MORIN, M.
VESQUES, M. VANTHOURENHOUT, M. SIMION, Mme DIAZ, Conseillers
Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
M. BOISSET (Mandataire Mme CHAIR), 
Mme GELOT (Mandataire Mme SICAULT), 
M. RENOU (Mandataire M. SANTIAGO), 
M. DUFOUR (Mandataire Mme MORIN), 
Mme BOUCHER (Mandataire M. DOLBEAULT), 
M. BOUCHAJRA (Mandataire M. GALLOIS), 
Mme BIKONDI (Mandataire Mme HAUTIN), 
Mme HAMON (Mandataire Mme PREVOT), 
Mme SEBENE (Mandataire M. SIMION).

Secrétaire(s) de séance : Christian FROMENTIN 

-:-

Le décret n° 2023-257 du 6 avril  2023 convoque le collège électoral pour
l’élection  des  sénateurs  de  la  série  une  qui  aura  lieu  le  dimanche  24
septembre 2023. Trois sièges sont à pourvoir dans le Loiret. 

Afin  de  procéder  à  l’élection  de  leurs  délégués  (électeurs)  et  de  leurs
suppléants,  les  conseils  municipaux  concernés  sont  impérativement
convoqués le 9 juin 2023.

En tant que commune dont la population est comprise entre 9000 et 30 799
habitants,  les 33 conseillers  municipaux de Saran sont  délégués de droit
(article L. 285 du code électoral).

Les  conseillers  municipaux qui  sont  membres  d’une  autre  assemblée  ne
peuvent voter deux fois. C’est le cas à Saran pour une conseillère régionale
et un conseiller départemental. C’est pourquoi ils ont pu proposer chacun un
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OBJET

Election des suppléants
des conseillers

municipaux empêchés
pour les élections
sénatoriales du 24
septembre 2023

DIRECTION DES
RESSOURCES

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
24

Nombre de votants
33

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 

http://www.ville-saran.fr/


Envoyé en Préfecture le 16/06/23
Reçu en Préfecture le 16/06/23
Publié le 16/06/23         

ID : 045-214503021-20230609-5850-DE-1-1

représentant au Maire, dont les noms ont été notifiés à Madame la Préfète,
afin de les remplacer, le cas échéant, en tant que conseillers municipaux le
24 septembre. 

Les  délégués  de  droit  de  la  commune  de  Saran  doivent  désigner  leurs
suppléants.  Ces  derniers  ont  vocation  à  remplacer  les  élus  qui  seraient
empêchés le jour du scrutin du 24 septembre. La notion d’empêchement est
très limitée : raisons professionnelles, handicap, raisons de santé assistance
apportée à une personne malade ou infirme … En dehors des cas énumérés,
les motifs de convenance personnelle ne constituent pas un empêchement et
n’autorisent pas le remplacement par un suppléant.

Selon les dispositions de l’article L.  286 du code électoral,  le  nombre de
suppléants qui doivent être désignés est de 9.

Les suppléants sont élus sans débat au scrutin secret par les conseillers
municipaux,  sur  une  même  liste  paritaire  suivant  le  système  de  la
représentation  proportionnelle  avec  application  de  la  plus  forte  moyenne,
sans panachage (remplacement du nom d’un ou de plusieurs candidats par
celui  ou  ceux  d’un  ou  de  plusieurs  candidats)  ni  vote  préférentiel
(modification de l’ordre de présentation des candidats sur une liste). La liste
peut  comprendre  un nombre de noms inférieur  au  nombre de sièges de
suppléants à pourvoir. Un conseiller peut voter pour une seule liste. Elle peut
être déposée auprès du Maire jusqu’à l’ouverture du scrutin, éventuellement
par  le  seul  dépôt  de  bulletins  de  vote  comprenant  les  mentions  légales
(article R. 137 du code électoral).

Afin de procéder à l’élection des suppléants, un bureau électoral doit être
constitué (article R. 133 du code électoral) :

Mission Prénom – Nom Fonction 

Président Maryvonne HAUTIN Maire 

Assesseur A plus jeune 
présent

Romain SUZZARINI Conseiller municipal

Assesseur B plus jeune 
présent

Mathieu GALLOIS Adjoint au maire

Assesseur C plus âgé 
présent

Josette SICAULT Adjointe au maire

Assesseur D plus âgé 
présent

Françoise DIAZ Conseillère municipale

La présidente du bureau constate le dépôt de 2 listes candidates :

Nom liste Nombre de noms de suppléants

« Continuons avec vous pour Saran » 9

« Mon parti c’est Saran » 2

Le scrutin donne les résultats suivants :

Conseillers présents à l’appel n’ayant 
pas pris part au vote

0
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Nombre de votants (enveloppes ou 
bulletins)

33

Suffrages déclarés nuls 0

Suffrages déclarés blancs 0

Suffrages exprimés 33

Suppléants à désigner 9

Quotient électoral (suffrages exprimés
/ nombre suppléants à élire

3,56

Suffrages liste « Continuons avec 
vous pour Saran »

28

Suffrages liste « Mon parti c’est 
Saran »

5

Attribution des suppléants au quotient :

Liste « Continuons avec vous pour 
Saran »

7

Liste « Mon parti c’est Saran » 1

Attribution du 9ème suppléant à la plus forte moyenne :

Liste « Continuons avec vous pour 
Saran »

1

Liste « Mon parti c’est Saran » 0

Sont désignés suppléants :

Schahin KARAGOZ Liste « Continuons avec vous pour 
Saran »

Marie-Noëlle HAMON Liste « Continuons avec vous pour 
Saran »

Sylvain AMRATE Liste « Continuons avec vous pour 
Saran »

RAPEAU Sigrid Liste « Continuons avec vous pour 
Saran »

Matthieu FUSCIEN Liste « Continuons avec vous pour 
Saran »

Elise CHAUVIN Liste « Continuons avec vous pour 
Saran »

Sébastien PREVOT Liste « Continuons avec vous pour 
Saran »

Bérénice LEFEBVRE Liste « Continuons avec vous pour 
Saran »

Jean-Louis TORRECILLA Liste « Mon parti c’est Saran »

Chaque conseiller municipal est invité à se faire représenter, le cas échéant,
par la liste de son choix, telle que l'indique l'annexe du PV de l'élection.
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-:-

-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 16 juin 2023 et que son caractère
exécutoire prend effet à compter de cette date.

Christian FROMENTIN
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 16 juin 2023

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 
Signé manuscritement 




























